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NOTICE D’INFORMATION ROYAN RAND’EAU 2024-03 Amboise 

A LA DECOUVERTE DU VAL DE LOIRE – LES CHATEAUX 

DU 15 AU 19 SEPTEMBRE 2024 (5 JOURS – 4 NUITS) 
 

VVF les Châteaux de la Loire – AMBOISE 

1 rue Rouget de l’Isle – les Violettes – 37400 AMBOISE – TEL 02 47 57 19 79 
 

 

     Le séjour est ouvert aux adhérents de ROYAN RAND’EAU titulaires au départ du voyage de 

la licence FFRandonnée 2024/2025 avec assurance R.C. minimum, Dans la mesure des places 

disponibles, ouverture possible à d’autres licenciés FFRandonnée avec licence 2024/2025 avec 

assurance R.C. minimum. 
 

Nombre de participants : 50 minimum – 55 maximum 

Déplacements : autocar AUNIS SAINTONGE 

Départ dimanche 15 septembre retour jeudi 19 septembre 2024 

PROGRAMME : 
Pouvant être modifié selon, les conditions climatiques, sanitaires et de sécurité, sous la    

responsabilité de l’encadrement assuré par des animateurs certifiés 
 

RANDONNEES : 3 groupes de niveaux différents (randonnées de 7 à 20 kms environ selon les dénivelés) 
Randonnées entre Candes St Martin et Montsoreau 

Randonnées « Molineuf » 

Randonnées autour d’Amboise 
 

VISITES Abbaye de Fontevraud 

Journée au zoo de Beauval – déjeuner au restaurant 

Croisière sur le Cher 
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Assurance R C P 

WTW France 

Département Sport Immeuble Quai 33 

33/34 quai de Dion Bouton – CS 70001 – 92814 Puteaux 

Tel, 09 72 72 01 19 

ffrandonnee@grassavoye,com 

Contrat n° 41789295M/0002 
 

Garantie financière : 

GROUPAMA 

Assurance-crédit & caution 

132 rue des Trois Fontanot 92000 Nanterre 

Tel : 33(0)149313131 

Contrat n° 4000716162/0 



HEBERGEMENT 

 
VVF AMBOISE LES CHÂTEAUX DE LA LOIRE 

Pension complète (vin compris, café non compris) du dîner du dimanche 15 septembre au déjeuner 

du jeudi 19 septembre 2024 

Hébergement en chambre individuelle, sanitaires à partager pour les personnes regroupées par 2 

Pour les couples : chambre avec sanitaires individuels 

lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni sauf gants de toilette, 

Animation - Piscine 

 

 

COÛT DU SEJOUR 
IL EST FIXE A 510 € PAR PERSONNE 

(Assurance annulation/interruption facultative en sus) 

PRIX REVISABLE SUIVANT MODIFICATIONS TARIFAIRES DE NOS PRESTATAIRES 
 

    Ce prix comprend : le déplacement en car AUNIS SAINTONGE Royan/Royan ; les déplacements 

sur place, la pension complète (boissons comprises aux repas sauf café) du dîner du dimanche 15 

septembre au déjeuner du jeudi 19 septembre 2024, le restaurant, les visites, les taxes de séjour, les 

accompagnateurs, les pourboires, Il ne comprend pas le pique-nique du premier jour, les dépenses 

personnelles, les assurances facultatives et toute prestation non mentionnée. 

 

INSCRIPTION 

 
Elles se feront UNIQUEMENT par courrier postal avec 1 bulletin d’inscription par participant dûment 

complété et signé A COMPTER DU 20 décembre 2023 

(date de la poste faisant foi), 

 

Nous vous proposons et conseillons vivement en sus une ASSURANCE 

ANNULATION/INTERRUPTION à 29€ par participant suivant les conditions générales relatives aux 

assurances facultatives visibles sur notre site (annexe10) qui ne peut être souscrite qu’à l’inscription, 

Le bulletin d’assurance 1 par participant (à télécharger sur le site ROYAN RAND’EAU) est à nous 

retourner rempli, daté, signé, avec le règlement obligatoirement en même temps que le bulletin 

d’inscription. 

Les couples peuvent ne faire qu’un chèque par règlement pour l’hébergement. 

 

La validation du séjour se fera le  5 janvier 2024  si le nombre d’inscrits est suffisant 
 

TRANSMETTRE LE DOSSIER COMPLET A 
 

 

Martine GENET 

3,  impasse des Pépinières 

17200 Royan 

Tel 06 08 61 88 71 
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MODALITES DE REGLEMENT 
 

« Un premier chèque d’acompte 170 € encaissé le 30 janvier 2024 

«  Un deuxième chèque d’acompte 170 € encaissé le 15 avril 2024 

« Le solde du séjour soit 170 € encaissé le 1° juillet 2024 

 

Ces chèques DATES DU JOUR DE L’INSCRIPTION , seront établis à l’ordre de ROYAN RAND’EAU et 

impérativement joints au bulletin d’inscription. 

 

Avant le 14 août, vous aurez la possibilité d’annuler votre inscription selon les conditions 

d’annulation ci- dessous ou de vous faire remplacer voir paragraphe « cession du séjour » ci-

après. 
 

L’assurance éventuellement souscrite de 29€ et les contributions EIT (Extension de l’Immatriculation 

Tourisme) et/ou UEIT (Utilisation de l’Extension de l’Immatriculation du comité départemental de 

FFrandonnée) de 6 € ne seront pas remboursées. 
 

CONDITIONS D’ANNULATION DE L’INSCRIPTION 

En cas d’annulation, il sera retenu : 
 

- La somme de 120,50 € si l’annulation intervient avant le 14 août 2024 

- La somme de 295,00 € si l’annulation intervient entre le 14 août et le 6 septembre 2024 

- La totalité du séjour soit 510 € si l’annulation intervient à partir du 7 septembre 2024 

 

CESSION DU SEJOUR 
 

AVANT le 14 AOÛT un participant peut céder son voyage à un autre adhérent ROYAN RAND’EAU 

titulaire d’une licence FFRandonnée valide avec assurance RC minimum . 
 

Les sommes versées seront remboursées au participant démissionnaire dès que le dossier complet et 

les chèques du montant du séjour de l’adhérent remplaçant seront reçus par la structure organisatrice. 

Les contributions EIT et UEIT ainsi que les primes d’assurance éventuellement souscrites resteront 

acquises à la structure organisatrice. 

 

RECOMMANDATIONS  

 

Ne pas oublier : pièce d’identité, cartes vitale et mutuelle, licence en cours de validité, 
 

Il convient d’être suffisamment entraîné à la pratique de la randonnée pour apprécier pleinement ce 

séjour 

 

 

 

Bernard MABIT Martine GENET 

Président « ROYAN RAND’EAU » Correspondante Tourisme 

 
 

Conditions générales de vente (annexe 12bis) et notice sur les assurances facultatives (annexe 10) 

consultables sur notre site www.royanrandeau.fr/nos voyages sous la rubrique « infos pratiques 

voyages » 
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http://www.royanrandeau.fr/nos
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